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 COMMISSION DES JEUNES 
  Réunion téléphonique et électronique du 15 juin 2020 

 

  

 

 

 

Présents : Patrick MAIGRET, Dominique DEALET, Benoit FABUREL 

 

 

Ordre du jour : 

. Organisation des compétitions jeunes pour la saison 2020-2021. 

 

Le Comité de Direction du District Oise de Football du 10 juin 2020 a voté et adopté la proposition 

présentée par la Commission des Jeunes sur l’organisation de la saison 2020/2021 pour les 

compétitions à 11 et du foot animation. 

 

Le but premier étant de se retrouver autour et sur les terrains et de retrouver le plaisir de jouer. L’autre 

axe essentiel étant que les clubs puissent s’organiser au mieux pour cette nouvelle saison. 

 

ORGANISATION GENERALE 

 

 La date limite des engagements pour le foot à 11 et le foot animation est fixée au 28 août 2020, 

 Laisser le mois de septembre aux clubs pour mieux se préparer et organiser en interne des 

actions (tournois, portes-ouvertes, journées découvertes…) afin de remobiliser leurs adhérents,  

 Le district proposera des idées d’animations pendant le mois de Septembre afin d’accompagner 

les clubs lors de leur reprise. 

 

FOOT ANIMATION 

 

 Les plateaux U7, U9, U11 et U13 débuteront le samedi 3 octobre 2020. 

 Le brassage Pré ligue U13 sera composé de 24 équipes, sélectionnées d’après le cahier des 

charges décrit dans l’article 38 du Règlement du Challenge Départemental U13 (téléchargeable 

sur le site internet du District). 

 

FOOT A 11 

 

 Le foot à 11 débutera ses compétitions les 3 et 4 octobre 2020 par le 1er tour de la Coupe de 

l’Oise et reprise du championnat les 10 et 11 octobre 2020. 

 Les catégories resteront les mêmes que la saison dernière. N’ayant pu nous réunir avec le 

groupe de travail et les clubs, pour finaliser la mise en place et le règlement de la compétition, 

la création de la catégorie U17 est reportée à la saison 2021/2022 ainsi que le passage à dix 

équipes dans les groupes de D1 dans les autres catégories.  

 Il n’y aura pas de brassage pour la prochaine saison. Les groupes seront constitués sur la base 

du classement de la 1ère phase de la saison 2019/2020, ayant servi au classement définitif pour 

celle-ci, des rétrogradations depuis la Ligue et en fonction des engagements des clubs. 

 Pour la catégorie U18-D1, un, voire deux, groupe(s) supplémentaire(s) seront nécessaires pour 

absorber les rétrogradations des équipes depuis les U16, U17 et U18 de Ligue. 
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COUPE DE L’OISE ET CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 Aucune modification pour les Coupes de l’Oise et du Coupes du Conseil Départemental. 

 Toutes les équipes éliminées à l’issue du 2ème tour de Coupe de l’Oise pourront s’inscrire en 

Coupe du Conseil Départemental ainsi que les équipes réserves des catégories correspondantes. 

 

 

Le Président, 

 

Patrick MAIGRET. 


